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1. La Conférence souligne l’importante contribution du Traité sur la non-
prolifération des armes nucléaires à la sécurité mondiale et son incontestable 
efficacité en ce qui concerne la maîtrise de la prolifération nucléaire, qui lui permet 
de prévenir la déstabilisation causée par la course aux armements nucléaires. Elle 
souligne également qu’il importe que tous les États parties fassent preuve de leur 
ferme attachement au Traité, compte tenu en particulier des récentes révélations 
relatives à son non-respect. 

2. Pour la Conférence, le Traité confère aux États parties un ensemble 
d’obligations et de droits étroitement liés qui se renforcent mutuellement. 
L’obligation redditionnelle est un élément clef du régime du Traité, qui peut être 
renforcé et rendu plus transparent si tous les États parties adhèrent au système de 
garanties renforcées conformément à l’article III afin de donner des assurances 
qu’ils respectent l’article II. La Conférence note qu’il est indispensable de résoudre 
les problèmes de vérification actuels et potentiels aux fins du processus d’examen 
renforcé du Traité. Ces problèmes constituent un test important pour celui-ci et 
demandent à être réglés résolument, ce qui suppose que l’on maintienne l’intégrité 
du Traité et que l’on renforce l’autorité du système de garanties de l’Agence 
internationale de l’énergie atomique (AIEA). La Conférence note que la vive 
inquiétude de la communauté internationale face à la prolifération des armes 
nucléaires, y compris celles susceptibles de se trouver dans les mains d’acteurs non 
étatiques, donne une plus grande importance au régime de non-prolifération 
nucléaire fondé sur le Traité. 

3. La Conférence affirme l’importance fondamentale du plein respect de toutes 
les dispositions du Traité, notamment des Accords de garanties et des Arrangements 
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subsidiaires pertinents. Elle note que l’intégrité du Traité est fonction du plein 
respect, par les États parties, des obligations qu’il leur impose et de celles qui en 
découlent. Elle réaffirme le rôle statutaire du Conseil des gouverneurs et du 
Directeur général de l’AIEA en ce qui concerne le respect des Accords de garanties 
par les États et souligne qu’il importe que l’Agence puisse avoir accès au Conseil de 
sécurité et aux autres organes pertinents de l’ONU, en particulier, mais pas 
uniquement, en cas de non-respect des Accords. À cet égard, elle appuie le 
Secrétaire général lorsqu’il encourage le Conseil de sécurité à inviter 
périodiquement le Directeur général de l’AIEA à l’informer de l’état d’application 
des garanties et des procédures de vérification. Elle rappelle que selon la Charte des 
Nations Unies, le rôle du Conseil de sécurité est de maintenir et de rétablir la paix et 
la sécurité internationales. Notant que, dans sa résolution 1540 (2004), le Conseil a 
reconfirmé que la prolifération des armes nucléaires constituait une menace pour la 
paix et la sécurité internationales, elle souligne que le Conseil a pour mandat de 
faire appliquer le Traité et les Accords de garanties, de veiller au maintien de leur 
application et de prendre les mesures appropriées lorsque l’AIEA l’avise qu’ils ne 
sont pas respectés. 

4. La Conférence fait observer que tout État partie qui ne s’acquitte pas de ses 
obligations au titre du Traité se prive de par ses propres actes du bienfait de 
relations internationales constructives et de celui découlant de l’adhésion au Traité, 
notamment des avantages que présente la coopération appliquée aux utilisations 
pacifiques de l’énergie nucléaire, jusqu’à ce qu’il s’acquitte intégralement de ses 
obligations. 

5. La Conférence se déclare à nouveau convaincue que les garanties de l’AIEA 
donnent l’assurance que les États s’acquittent de leurs engagements en matière de 
non-prolifération et leur permettent d’en apporter la preuve, et elle note à cet égard 
que la vaste majorité des États s’acquittent de leurs obligations. Elle réaffirme en 
outre que les garanties promeuvent ainsi la confiance entre les États et, constituant 
un élément fondamental du Traité, aident à renforcer la sécurité collective et à 
établir la confiance indispensable au renforcement de la coopération nucléaire entre 
les États. Elle est convaincue que les garanties jouent un rôle décisif pour empêcher 
la prolifération des armes nucléaires et des autres engins explosifs nucléaires. Les 
garanties, qui jouent un rôle indispensable dans l’application du Traité, constituent 
donc une partie importante du régime international de non-prolifération nucléaire. 

6. La Conférence appelle à une application universelle des garanties de l’AIEA 
dans tous les États parties, conformément aux dispositions du Traité. Elle note que 
depuis la Conférence d’examen de 2000, 15 autres accords de garanties complètes 
conclus dans le cadre du Traité sont entrés en vigueur mais elle constate avec une 
vive inquiétude que 39 États ne se sont pas encore acquittés des obligations que leur 
impose le Traité. Elle demande donc instamment aux États parties qui ne l’ont pas 
encore fait de conclure de tels accords. De plus, elle demande à tous les États de 
soumettre toutes leurs activités nucléaires, en cours et futures, aux garanties de 
l’AIEA. 

7. La Conférence note que pour tirer des conclusions de garanties qui soient 
fondées, l’AIEA doit recevoir à un stade précoce des renseignements sur la 
conception des installations, conformément à l’interprétation que le Conseil des 
gouverneurs a donnée en 1992, afin de s’assurer chaque fois que nécessaire de l’état 
de toute installation nucléaire et de vérifier en permanence que toutes les matières 
nucléaires se trouvant dans les États non dotés d’armes nucléaires sont placées sous 
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garanties. Elle souligne que tous les États parties au Traité qui ne sont pas dotés 
d’armes nucléaires doivent fournir ces informations à l’Agence en temps utile. 

8. Tout en reconnaissant la valeur des Accords de garanties complètes fondés sur 
le document INFCIRC/153 (Rectifié), qui permettent de vérifier que les matières 
nucléaires déclarées ne sont pas détournées, la Conférence est consciente que ces 
accords ne donnent que de faibles assurances concernant l’absence de matières et 
d’activités non déclarées. Elle estime donc nécessaire que les Accords de garanties 
visés dans le document INFCIRC/153 (Rectifié) soient complétés par les Protocoles 
additionnels, afin que l’AIEA, en sa qualité d’autorité chargée au titre de l’article III 
du Traité de veiller au respect des garanties, puisse conclure qu’il n’y a pas eu 
détournement de matières nucléaires déclarées et affirmer de manière crédible que 
rien n’établit la présence de matières ou d’activités nucléaires non déclarées dans un 
État. Elle approuve entièrement les mesures figurant dans le Protocole additionnel et 
note que l’application du Protocole additionnel donnera davantage l’assurance qu’un 
État respecte l’article II du Traité. 

9. La Conférence rappelle qu’au paragraphe 1 de l’article III, le Traité exige de 
chaque État non doté d’armes nucléaires qu’il accepte des garanties dans le cadre 
d’un accord à négocier et à conclure avec l’AIEA, conformément à son Statut et à 
son système de garanties, et reconnaît que le système actuel de garanties de 
l’Agence comprend à la fois l’Accord de garanties complètes et le Protocole 
additionnel. Ayant à l’esprit la recommandation du Groupe de haut niveau sur les 
menaces, les défis et le changement relative au Protocole additionnel à l’Accord de 
garanties de l’Agence, qui a été approuvée par le Secrétaire général, elle affirme que 
ledit accord et le Protocole additionnel constituent désormais la norme de 
vérification visée au paragraphe 1 de l’article III du Traité et estime que les États 
parties devraient se conformer strictement à cette norme afin de s’acquitter des 
obligations qui y sont énoncées. 

10. La Conférence note que sept ans après l’approbation du document 
INFCIRC/540 (Rectifié) par le Conseil des Gouverneurs, 90 États ont signé les 
Protocoles additionnels et que ces protocoles sont en vigueur dans 65 d’entre eux. 
Elle demande instamment à tous les États parties qui ne l’ont pas encore fait de 
conclure et d’appliquer les Protocoles additionnels dès que possible conformément 
au paragraphe 1 de l’article III du Traité. Elle reconnaît que l’AIEA doit aider 
davantage encore les États parties à conclure et à appliquer les Accords de garanties 
et les Protocoles additionnels. À cet égard, elle se félicite des efforts que déploient 
le Secrétariat de l’AIEA et un certain nombre d’États membres de l’Agence pour 
appliquer les éléments d’un plan d’action visant à encourager une plus large 
adhésion au système de garanties, y compris la promotion de l’adhésion universelle 
au Protocole additionnel et l’organisation de séminaires régionaux. 

11. La Conférence se félicite que l’Agence ait achevé le cadre théorique de 
garanties intégrées, qui introduira un système de vérification plus complet, plus 
souple et plus efficace que les mécanismes existants. Elle se félicite aussi de 
l’application, par l’Agence, de garanties intégrées dans six pays, dont deux dotés de 
centrales nucléaires. Il faut cependant relever que les États parties doivent appliquer 
à la fois les Accords de garanties complètes et les Protocoles additionnels existants 
pour que l’Agence puisse utiliser pleinement ce système de garanties amélioré. 
Celui-ci ne pourra être appliqué qu’une fois les Protocoles additionnels entrés en 
vigueur, l’Agence étant alors en mesure de tirer les conclusions de garanties sans 
lesquelles une application ne peut se concevoir. 


